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JOllRNÀL OFFICIEL DU .TERRITOIRE Dr TOGO PI;ACÉ sous LE MANDAT DE I"A FRANCE 
~""l! 

ART. 66.- Le~ terrai.ns -ain~i eoncédés' aux indigènes 8" - Pour un veau 3, frs, 75 
leur sont attriOOé. '~n toute propriété, après l'exéCl1tion de. 

~ . elausesou cahi';r des charges. 
- 1· • 

~ ART, 1)7:- Toutelois, les bénéficiaires tlfl pourront vendre 
:" le_ùit. terrain~ pendant un nél.i de vingt-cinq ans, ~ romp
t: lçr de la remise du titre définitif qu'Ii des personnes agréées 
~., par ~e Cor~missaire deJa Républiqüe ~t 8riu~.cette réserve' 
~. ,qu'une'superliciè de 2 heclares du terrain conCédé D'est en 
;::- aucun cas aliénableJ et constillie le Homestead indigène. 

i. A~T, 68,- .Tout arrtlttÏpoctant'Illiéllatioo de II!rraîns 
';- 'dnmauialll' au Togo est obligatoirement inséré 'au lournal 
~ 'Officœl de la Colonie:' , 
~ . I,.es actes de èonOfl8$i,lH devrontlaire m~nti;n de III puhli-, 
( ,cité à 'laquelle les demandes de concession auront dOllll<l 
~.. lieu, 

~. Lomé, le.6 Avril19'2~ 
"~.' 

BONNECARRÈREl . ' . 
~t~Approuvé par détJê:he 
~:' . minl.téeielle No, 114 " 
lit . du 7 Décembre llIti,r . , . 
~', :U/RÉTt N'o, 1J.3 Fi~artl 'le;; tn';'-es de ci/'clllati.,:, 

L , , Le Gouverneur des ColOnies, 
'Chevalier, de la' Lésion' d'Honnenr, ~;.~~~

Commi88aÎre <!Jl la 'République. 
~, 

Yu le décret du 23 Mar. 1921 déterminant les atlrib!!,tions ~ 
~, ,.~ leo-poulUlir' du Commissaire de la Républtq". au 'rogo. 
r .. • Vu l'An:êté' dll l!3_NOvemb.re 1921;1 fixant 1", taxes de circ 
..:-çulatlon. . _. ,. • 

.~~ :' Le Conseil d'Administrat{on ent~ndl1; .t
1- Yu l'approbation minis(/\f'Ïelle en date du t6 Novembre 

,~, i922, ' '. , 
ARRJ::TE: . .~ " 

~:- AIl'ncLll PaB.uBR.- les indigène!'; venant d'une colonie 
) . ~trangère ou s'y rendant qui franchissent les lrontières des 

'Territoires du Togo placés sousl'au\Orilé'.de la France dans 
les Çercles de Sansanné-M.ngo, Sokodé, Atakpamé, Klouto 

l,\oivent aéquitter dans les bureaux d•• Cercles ou des sub
. d.iv,isions une, taxe de circulation lixée ai.nsi qu'il suit Il; 
,compter du 1er Jsnv!er 1923; 

,~1" - Une personne iil:8JlS cbs!B+>' exemprç 

2" ~ Cne personne avec charg~ composée 

de produit d'importation y compris , 

les colas et à l'exception du sel 


Û. Irs. 75' 
.3". Une pernonne uvee charge eomp(sée 

dep.roduit du pays y compris le sel 4. Irs. 50 
4. irs. 504,0 - Pour un animal porteur. sans ~harge 

ts? - Pour un animal port-eur avec charge 
composée de produits d'importation 
y compris les colas et à l'exception 
du sel pa.r tharge h,!maihe , , , , , , 6. fr~. 15 

6' - Un animal porteur avec charge de, 
. produits du pays y compris le sel 

'1 Itfipar charge """" ... ".,,' ... rs, vu 

.7' - Pour une b~te li cornes 7·, frs. 50 

1 9" - Pour UB m~uton. chèvre ou rocholl L Ir, 25 

Hr -Pour un agneau, cabri, petit porc , 0, Il', 501 
! ART, 2,":" La taxe doit' êÙ'€' acquittée pa~ tout Che! de 1caravane 'OU tout homme isolé dans I~ bureau de peJ'l'eption
i le plus proche. rne carte de cireulation indiquant le détail 

. d'es versements sera dé1ivrée au chef de 'caravane. 1 A~T, 3,~ L'exportation du bétail ne peut avoir lieu que 
Il par les routes dési!!llées aux caravanes par les autorités ad
r-ministrativ~s. l' 

1 
ART. 4.~ Les indigènes qui tenteraient de se Boustrai.... 

au paiement de la taxe SOnt pa.~ible. d'une amende égale à 
- _.ix lois la valeur de la taxe. S'ils sont dans l'iD,lpossibiiitei de payer cette amende~ une sai.ie'sera opérée SUr les ani
_ mllux. et marchalldisesconvoyés jusqu'à concurrence du 
i! montant de l'amende en se fixant sur lespri~ de la mert'uriale, 

1 ARt, 5,- Toules dispositions antérieures sont ef demeu
, rent abrogée •. 

1 
1 A••. 6,~ Les Commandants de Cercle de Sansanné 

Mango, Sokodé, Klou\O et Atakpa.mé sont chargéS de l'exé
cution dlj.,présent nrrêté qui sera. enregistré et communiqué 
partout où besoin sera et inséré au loumal Ollietel. 

i . Lomé, le 31luillet 1922 

IlONNECARRÈRE,·e.. 

1 

!i' ARRÈ'r./i: A·o. 244 j'j!lldanl applicable pour les fimcfion
r'"nail'u deti cadJ'es loc(zux cr.mmUllS à l'Afrique Uccidentale 
.P.r'ançaise de/aches au 7'ogo l'arrêté du Oùuvf!J"TLeur Gime
raide l'Afrique ,Occidelliaie Française du 25 Juin 192/ 
pror'Ugeant le délai d'attribution de l'iudernrâté exccptton
nelle de rherté de tlie aliouée au, persannel colonial der 

!li .c«dres locaux eurupépll$ se trouvant en Frqnre) eILAlgi>rie.Il 

1 en Tunùie et au Mafflc, 

Le Gouverneur de. Colonies:1;. ... Cl:t.ealier de la tégion d'Honneur, 


1 Ltmmissaire de la République. 


Vu ie décret du i!3 M"rs 192f déterminant le. attribution, 
et les pouyoirs du Commifl~saire de la République au Togo . 

1 Yu le décret du 26 Mai 1920 maintenant provisoirement .. l'indemnité exceptionnelle du temps de b~erre en faveur du 
. ii personnel colonial se trouvant en }~r[lnre, en Al~~rie, en 
~ Tunisie et au MaToC' ;

1 Yu le décret du 11 Septemhre 1921llixant le ré~ime ,le la 

=, solde et des accessoires du personnel ùes cadres locaux des 


Colonie, et supprimant la lormalité de l'approbation minis
~i_~ térielle préalable de cerlains arrMé. des Gouverneurs Géné

rauX et Gouve:r:neurs deR Coloni~s i 

1 
!il Yu le décret <iu 24 Avril i92f, pro'rogellnt le délai d'attr;'1 bulion de l'indemnité e:.;eeptionnclle de eh""té de vie allouée 

au "personnel colonial des cadrt,s généraux et spéciaux orgl1-. 
... nisés par décret se trouvant en France l en Algérie, en 
-~i.·. Tunisie ct au 1\faroe. ct promulgué au Togo par arrêté 
_ No, 68F du i6 Juillel!92f; 

iil Sous réserye d'approbation en séan(~e du Conseil c1'Adminis
; tration: 
,_ 
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